
Val-de-Marne 

CEUX CONCERNÉS PAR LA LOI 
& Christian -Sénateur 

Favier - Président du conseil général, 
canton de Champigny-sur-Marne-Ouest 

& Jean-Yves -Député 
Le Bouillonnee - Maire de Cachan• 

-Vice-président de la communauté 
d'agglomération du Val de Bièvre 

A Jean-Jacques - Député 
Bridey - Maire de Fresnes* 

- Conseiller délégué de la communauté 
d'agglomération du Val de Bièvre 

A Luc -Sénateur 
Carvounas -Maire d'Alfortville* 

-Vice-président de la communauté 
d'agglomération Plaine centrale du Val-de-Marne 

& Laurent -Député 
Cathala - Maire de Créteil• 

-Président de la communauté d'agglomé-
ration Plaine centrale du Val-de-Marne 

~\ René -Député 
Rouquet -Conseiller municipal d'Alfortville 

-Vice-président de la communauté 
d'agglomération Plaine centrale du Val-de-Marne 

A Laurence - Députée 
Abeille -Adjointe au maire de Fontenay-sous-Bois 

& Jean-Luc -Député 
Laurent - Maire du Kremlin-Bicêtre* 

-Vice-président de la communauté 
d'agglomération du Val de Bièvre 

& Jacques Alain - Député 
Bénlstl - Maire de Villiers-sur-Marne* 

& Sylvain -Député 
Berrias -Adjoint au maire de Saint-Maur-des-Fossés* 

& Gilles -Député 
Carrez - Maire du Perreux-sur-Marne• 

-Vice-président de la communauté 
d'agglomération de la Vallée de la Marne 

A Christian -Sénateur 
Cambon - Maire de Saint-Maurice• 

-Vice-président de la communauté de 
communes de Charenton-le-Pont Saint-Maurice 

A Michel - Député 
Herb Illon - Maire de Maisons-Alfort• 

• se représente en 2014 

CEUX QUI NE SONT PAS CONCERNÉS 
Laurence -Sénatrice & Cohen -Conseillère régionale d'ile-de-France 

A Esther - Sénatrice 
Ben bassa 

Roger-Gérard - Député 
Schwartzenberg 

Catherine - Sénatrice & Procaccla - Conseillère générale, 
canton de Vincennes-Ouest 
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Comment les sénateurs 
jugent la loi sur le cumul 
Alors que l'examen du projet de loi débute cet après-midi au palais 
du Luxembourg, les avis divergent dans le Val-de-Marne, un département 
particulièrement concerné par le cumul des mandats. 

L
e suje.t est quelque peu brû­
lant, sunout à six 111ois des 
municipales oi1 la question ne 
manquera pas de se poser aux 

candidats cumulards. Les sénateurs 
du Val-de-Marne examinent cet 
après-midi avec leurs coUègues le 
projet de loi Umitant le cumul des 
mandats. Adopté en juin par l'As· 
semblée, ce teXle interdit aux parle­
mentaires d'exercer un mandat exé­
cutif local à compter de 2017: dépu­
tés et sénateurs ne pourront plus 
être maires ou maires adjoints, pré· 
sidems ou vice-présidents dïmer­
communalités, du conseil général 
ou du conseil régional. Beaucoup 
sont potentiellement concernés 
dans le Val-de-Marne (voir ci· 
comre). Mais comment vont voter 
les sénateurs• du dépanement? 

Ils y sont favorables 
Les grands élusse disent en majorité 
favorables au tex'te. Tout en appor­
tant leur petite musique. 
• Esther Benbassa (EELV) veut 
même aller plus loin. La sénatrice 
votera le texte mais précise que 
• 2017, c'est trop tard, mais on prend 
ce qu'on nous donne, on avance à 
petits pas. • Elle pense aussi que • la 
loi n'est pas suffisante pour renou­
veler le profil des parlementaires. 
majoritairement des hommes 
blancs, aisés, de plus de 50 ans. • 
• Christian Fa vier (PC) a les rému­
nérations dans le collimateur. Selon 
lui, le non-cumul est • essentiel 

pour le renouveUement de la vie po­
Utique et notamment pour la fémi­
nisation du Sénat. • Son groupe dé­
posera un amendement pour limi­
ter aussi les rémunérations. Il pense 
qu'il faudrait ouvrir le débat sur le 
cumul dans le temps et sur un vrai 
starut de l'élu. Quant à son propre 
devenir, le patron du département 
tranchera • en 2015 avec les élec­
tions territoriales. • 
• Laurence Cohen (PC) met en gar­
de contre les caricatures. EUe ap­
porre quelques réserves au texte. 
• On dit qu'il faut déprofessionnali­
ser la vie politique mais pour les élus 
qui tentent de conserver leur vie 
professionneUe. c'est semé d'embû· 
ches •. assure l'onhophoniste, qui 
doit déployer • une grosse capacité 
de travail • et • peu dormir •. Elle 
dénonce aussi les caricatures. • Cer· 
tains élus dits cwmllartls exercent 
de façon rigoureuse leurs mandats. 
A l'inverse, des IIOII·Cwnufards au 
sens de la loi ne som que de passage 
dans les assemblées. • Et de pointer 
• les élus qui ne rentrent pas dans la 
loi mais qui exercent plusieurs fonc­
tions à côté. comme membres de 
conseils d'administration de grosses 
structures. .. • 
ns y sont opposés 
Les oppositions les plus vin1lentes 
proviennent des deux côtés de 
l'échiquier politique. 
• Luc Carvounas (PSI préférerait 
une limite dans le temps. Le patron 

du PS 94 et maire d'Aifonville ne 
compte pas • jouer les godillots •· Si 
ce • membre de la majorité ne peut 
voter contre un teX1e du président 
de la République •. il ne votera pas 
pour une loi qui • ne modernise pas 
la vie politique • · • On cède à l'air du 
temps. La vraie modemitê était de 
limiter dans Je temps Je cumul man­
dat national et exécutif à deux man­
dats. Avec ce texte, on aboutira à des 
élus locaux fons et des élus natio­
naux faibles. • Quant à savoir quel 
siège il abandonnera, • le plus beau 
mandat est celui de maire ... • 
• Pour Christian cambon (UMP), un 
bon parlementaire doit être maire. 
• Après huit ans de Sénat. je con~1a· 
te que les parlementaires les plus 
actifs et les plussenséssomceuxqui 
sont maires. Un conseiller munici­
pal n'est convoqué que six fois par 
an. Comment voulez-vous qu'il ait 
une vision concrète des problè· 
mes? •. assène le patron de I'UMP 
94 et maire de Saint-Maurice. Pour 
lui, cette loi constitue même un 
• danger • pour les instirutions et 
fabriquera • des parlementaires 
hors sol. éloignés des populations, à 
la merci du règne des panis. • Lul 
qui avait prévu de préparer sa suc­
cession à la mairie durant la pro­
chaine mandatu re, ne sait pour 
l'heure quel fauteuil il lâchera. 

LOUIS MOUUN ET AGNts VIVES 
• Cat/1erine Procaccia. 
en déplacemem à f'écr011ger 
!l'était pas joignable. 
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